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NOTE DE SYNTHESE 

BUDGET PRIMITIF 2026 

 

PRESENTATION DE LA COMMUNE 

VETHEUIL – VAL D’OISE 

 

Vétheuil est une commune de 881 habitants (données INSEE au 01/01/2026), située à l’ouest du Val d’Oise dans 

une boucle de la Seine.  

Au cœur du Parc Naturel Régional du Vexin français, sa richesse patrimoniale (architecture, faune, flore) et la 

qualité de ses paysages lui permettent de bénéficier de classements à divers titres : site classé (loi du 2 mai 1930), 

Réserve Naturelle Nationale des Coteaux de Seine, Natura 2000 (Coteaux et boucles de la Seine). 

Remarquable également par son église classée Monument historique (1842) des 12ème, 13ème et 16ème siècles, son 

histoire et sa culture sont aussi marquées par la présence, à différentes époques, d’artistes notamment des peintres 

de notoriété mondiale : Claude Monet, Joan Mitchell, Jean Paul Riopelle… 

Pour autant Vétheuil n’est pas un village-musée, c’est au contraire un bourg dynamique : 

• Ses commerces (épicerie, boulangerie, bar-tabac, chocolatier, pizzeria, antiquaires-brocanteurs, tisserand, 

galerie d’art, et ses artisans d’art) font vivre le village au quotidien comme son marché hebdomadaire de 

plein air (existant depuis 1868) 

• L’école située au cœur du village 

• La crèche 

• La résidence pour personnes âgées autonomes (MARPA) 

• Le médecin et les professions paramédicales (pharmacien, infirmières, sage-femme, ostéopathe, 

orthophoniste) dont la patientèle vit dans le village mais aussi dans les villages voisins et même plus 

lointains.  

• La poste  

• Les associations sportives et culturelles, qui proposent des activités et des spectacles sur la commune. 

Sa situation à l’extrémité du Val d’Oise et ses activités en font un centre bourg vers lequel convergent les 

habitants des villages voisins du Val d’Oise comme des Yvelines. 

Par ailleurs, le tourisme est un autre atout de la commune et en particulier le tourisme vert, grâce à ses nombreux 

chemins de randonnée (GR2 notamment) empruntés aussi bien par les randonneurs pédestres que par les cavaliers 

et cyclistes. Plusieurs circuits touristiques passent par le village qui propose plusieurs gîtes et en particulier, un 

gîte communal de groupe (classé 4 épis) dont l’occupation régulière toute l’année prouve qu’il est apprécié.  

Depuis 17 ans, la commune a mis en place un bac piétonnier – gratuit -, entre Vétheuil (Val d’Oise) et Lavacourt-

Moisson (Yvelines) permettant aux habitants comme aux touristes de traverser la Seine pour découvrir les deux 

rives. Ouvert 6 mois de l’année, le week-end (et le vendredi matin pour permettre aux habitants yvelinois de venir 

sur le marché de Vétheuil) d’avril à octobre, le bac transporte en moyenne et selon les aléas de la Seine, de 18 000 

à 28 000 passagers par période estivale. Ce bac est agréablement complété par une activité de location de canoës 
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sur la Seine. Des randonnées conférences sont régulièrement organisées sur le site de la Réserve Naturelle 

Nationale comme des conférences dans le village dans le cadre des rendez-vous en PAH (Pays d’Art et 

d’Histoire). 

L’accès au village n’est cependant pas facilité par les transports collectifs, alors qu’une ligne de bus permet de 

rejoindre la gare SNCF la plus proche : Mantes la Jolie (Yvelines), le remplacement de certaines lignes régulières 

par la mise en place du TAD (Transport à la demande) ne correspond pas aux besoins de la population qui souffre 

cruellement de cette situation ; cependant une ligne fonctionne depuis 2026 le dimanche qui devrait convenir 

notamment aux jeunes comme aux touristes. Vétheuil est également un lieu de passage important puisque le 

village est traversé par trois routes départementales permettant notamment de relier les Yvelines et l’Eure. (RD 

100, 147 et 913). 

Pour accueillir ses visiteurs, le village compte cinq parcs de stationnement toujours insuffisants au regard du 

besoin des habitants et des visiteurs.  Du côté des bords de Seine, la configuration des lieux permet également 

d’accueillir quelques voitures.  
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Situation de la commune 

 

 

 

   
  

L’église vue    Le bac     Le marché de Vétheuil 

des bords de Seine 
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1. Présentation 

 

Population / évolution La population de la commune de VETHEUIL est 

relativement stable cependant comptant 881 habitants 

01/01/2026 (INSEE), elle est en légère baisse 

Il faudra attendre la prise en compte du dernier 

recensement pour espérer avoir des chiffres plus 

représentatifs de la réalité. 

Nombre de logements : 530 

Superficie  4,47 km² 

 

2. Des fondements de l’établissement du budget 

La volonté de l’équipe municipale est d’abord de maîtriser l’évolution des dépenses, ainsi que les taux 

d’imposition des impôts locaux. Cependant la situation économique générale entraîne des répercussions 

sur les finances communales. 

L’équipe municipale s’attache également à maintenir et entretenir le bon état général des infrastructures 

présentes sur la commune (bâtiments, voirie, éclairage public…) et à valoriser au maximum le domaine 

public dans un souci de pérennité des infrastructures, qualité du service rendu à la population et de 

continuité du service public.  

De la définition comptable des éléments du budget  

Le budget se présente en deux parties : 

- Une section de fonctionnement 

- Une section d’investissement  

Chacune de ces sections doit être présentées en équilibre, les recettes égalant des dépenses 

Recettes  

Les recettes constituent toutes les rentrées d’argent. Elle se caractérisent principalement par les 

dotations, subventions, ressources et revenus des impôts et taxes. La commune engage de gros travaux 

sous réserve qu’elle obtienne des subventions de ses partenaires habituels.  

Dépenses 

Les dépenses constituent toutes les sorties financières. Elles impactent à la fois le fonctionnement 

général des services qui dépendent des budgets en question mais aussi l’investissement, qui concerne, 

entre autres, les grands projets.  
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Fonctionnement 

Le budget de fonctionnement regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la 

commune c’est-à-dire celles qui reviennent régulièrement chaque année. Les recettes de fonctionnement 

correspondent aux impôts locaux et aux diverses dotations versées par l’Etat. 

NB : en M49, budget de l’eau et de l’assainissement, le fonctionnement devient exploitation 

Investissement 

Le budget d’investissement est lié aux projets de la commune à moyen ou long terme.  

Les dépenses d’investissement concernent l’achat de biens et de matériels durables, l’aménagement de 

bâtiments, de terrains, d’infrastructures, etc…. 

Les recettes d’investissement sont constituées des dotations et subventions telles que les fonds de 

compensation de la TVA (FCTVA), la dotation globale d'équipement (DGE), les autres subventions 

d'investissement et les emprunts. 

De la réalisation du budget 2025 

Budget Communal :  

En 2025, le budget communal prévoyait principalement les travaux de mise hors d’eau de l’église Notre-

Dame de Vétheuil et la dissimulation des lignes électriques et téléphoniques avenue des Millonets.  

In fine, les grands projets de 2025 se sont centrés sur :  

• Les travaux de mise hors d’eau de l’église : ils étaient nécessaires pour préserver l’édifice. Ils ont 

également permis de constater que certains éléments « cachés » devaient être restaurés car 

profondément dégradés.  Mais le résultat est à la hauteur de notre ambition pour cet édifice 

majeur de la commune  

• Révision du PLU : La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) s’est terminée en 2025 par 

l’adoption du nouveau PLU et du PDA.  

• Travaux d’enfouissement des lignes électriques téléphoniques et fibre avenue des Millonets : ces 

travaux se sont faits en partenariat et sous maitrise d’ouvrage du SIERC.  

• Des travaux imprévus : le remplacement couteux des câbles et transformateurs des candélabres de 

l’avenue Claude Monet volés en août.    

• Elagage sanitaire des tilleuls des bords de Seine : l’âge des arbres comme leur exposition à 

différentes sources de stress ou de maladie nécessitent un entretien régulier des ramures. 

• Tourisme-communication : l’information des habitants comme des touristes reste une priorité des 

élus qui ont mis en place de beaux panneaux pédagogiques à l’entrée de chaque chemin de 

promenade.  

• Acquisition de jeux pour enfants : sur l’aire de jeux. 

• Conduite d’eau : les travaux nécessaires pour amener l’eau au plateau sportif et en particulier au 

tennis 

• Deux boites à lire : non prévues au budget, elles ont avantageusement remplacé l’ancienne cabine 

téléphonique modifiée qui était mal utilisée. Une boite a été installée près de l’école et l’autre à 

l’entrée de la mairie. 
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Le Budget de l’eau et de l’assainissement : 

• Extension du réseau : Le programme d’extension du réseau d’eau et d’assainissement s’est 

terminé en 2023 et il n’y a pas de nouveau programme mis en place.  

• Convention avec l’agence de l’eau : La convention établie avec l’AESN permettant aux 

particuliers se raccordant au nouveau réseau de bénéficier d’aides financières de la part de 

l’AESN se terminera en décembre 2026. Elle a fait l’objet d’un avenant début 2026 en raison du 

blocage des sommes à verser 

• SDA : L’étude de la révision du schéma directeur d’assainissement amorcée s’est terminée en 

2025.  

A noter, la commune a transféré la compétence Eau au SIEVAM au 1er janvier 2026. 

Le Budget du CCAS et de la Caisse des Ecoles  

En 2025, le budget de la Caisse Communale d’Action Sociale a été clos et intégré au budget communal. 

2022 a marqué la fin du fonctionnement actif de la caisse des écoles dont le budget a été dès 2023 

déporté sur la caisse communale. La caisse des écoles a été clôturée fin 2025 après trois ans d’inactivité.  



7 

 

De la Synthèse schématique du budget 2025 réalisé 

Commune / Fonctionnement dépenses   

 

 

Commune / Fonctionnement recettes 
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Commune / Investissement- Dépenses 

 

 

 

 

Commune / Investissement – Recettes  
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Eau et Assainissement / Exploitation -Dépenses : 

 

 

 

 

 

Eau et Assainissement / Exploitation -Recettes  
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Eau et Assainissement / Investissement – Dépenses 

 

 

 

 

 

Eau et Assainissement / Investissement Recettes 
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Du compte financier unique et de ses annexes 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 

COMMUNE 
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FONCTIONNEMENT 
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INVESTISSEMENT 
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COMPTE FINANCIER UNIQUE 

EAU-ASSAINISSEMENT 
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Des prévisions du budget 2026 

a. Budget communal  

Les dépenses :  

Le budget 2026 est un budget de transition alors qu’un nouveau conseil vient d’être élu mais il sera 

cependant aussi austère que le précédent pour plusieurs raisons : 

- Les augmentations des différentes charges : le prix de l’énergie reste élevé (électricité, gaz) et 

malgré une commande groupée avec le syndicat (SDEVO), il grève le budget de la commune 

- L’augmentation des cotisations patronales : la hausse de 12 points sur 4 ans des cotisations 

CNRACL a été officialisée par décret pour les collectivités territoriales. Dès le 1er janvier 2025 

et jusqu’en 2028, les cotisations augmenteront de 3 points/an. Fixé à 31,65 %, le taux de 

cotisation est passé en 2025 à 34,65 %, et continuera d’évoluer pour atteindre 43,65 % au 1er 

janvier 2028. 

- La revalorisation des valeurs locatives en 2025 : + 1,68% (3,9% en 2024) qui n’incite pas la 

commune à prévoir une hausse des taux. 

- La diminution annoncée des subventions et particulièrement de celles du Département passant de 

40% à 15% 

- La diminution des dotations depuis plusieurs années. 

A titre d’exemple, la commune percevait une DGF de 142 636 € en 2013, pour 2025 elle a reçu 

72 075 €, en raison d’un potentiel fiscal au-dessus du seuil de déclenchement et d’une baisse de 

10 habitants (sources l’INSEE) et elle touchera 59 530 € en 2026. Sur 10 ans, la dotation a baissé 

de 50 %.  

- La modique dotation biodiversité si elle est encore versée devrait légèrement baisser également. 

Elle était de 4 755 € en 2025 et elle sera de 4 350 € pour 2026.  

- La diminution des Attributions de compensation (CA-CFE) 

- L’augmentation ou la persistance des fonds à verser pour le FNGIR (Fonds National de Garantie 

Individuelle des Ressources) et pour le FPIC (Fonds national de Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales) 

- L’augmentation du coût des travaux et des matières premières. 

Le fonctionnement ne connaîtra pas de grandes évolutions, il traite des dépenses courantes. 

Pour ce qui concerne les dépenses d’investissement, c’est le nouveau conseil qui décidera de la 

direction à prendre et des grands projets à mettre en œuvre.   

Détail des grands projets  

• Aménagement extérieur des abords de l’église : le site est suffisamment célébré pour qu’un 

effort soit fait pour sa mise en valeur. Par ailleurs, le stationnement actuel dans les 

contreforts de l’église se fait au détriment de l’édifice. Un aménagement est prévu.  

• Rénovation du portail Ouest de l’édifice : ces travaux se feront en concertation et selon le 

déroulement des travaux cités ci-dessus et selon les disponibilités financières de la commune. 
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• Aménagement de voirie : ces travaux privilégieront la sécurité des piétons et des propriétés. 

• Rénovation du logement communal et des services techniques : le locataire ayant quitté le 

logement, une remise en état doublée de travaux d’isolation sont nécessaires. Le local des 

services techniques nécessite une mise en sécurité. 

• Remplacement de réseaux électriques : la commune doit poursuivre et terminer la mise en 

sécurité du câblage de l’éclairage public. 

• Enfouissement des réseaux : Depuis plusieurs années la commune s’inscrit dans une 

démarche de dissimulation des lignes électriques et fibre, si le budget le permet un 

programme pourrait être sollicité auprès du SIERC. 

• Petits investissements au gite : du petit matériel dégradé est à remplacer 

• Mise en valeur du retable : à l’occasion du retour du 5ème élément, l’installation et la 

sécurisation du retable devront être revisitées.  

• Travaux église et enfouissement de lignes : les reliquats (importants) des travaux terminés fin 

2025/début 2026 seront payés en 2026. 

Modes de financement sollicités 

Travaux prévus en 2026 Financement demandés (subventions) 

  

Solde de la tenue hors d’eau Eglise  DRAC, Conseil départemental, Conseil 

régional, emprunt 

  Rénovation du portail Ouest  DRAC, Conseil départemental, fonds privés 

Solde de l’enfouissement des lignes électriques  Participation versée au SIERC 

Aménagement de voirie  Amendes de police 2025 

Aménagement extérieur des abords de l’église  Amendes de police 2025   

Sécurisation du retable DRAC, CD95  

Isolation logement communal DETR/DSIL ? 

Sécurisation services techniques  DETR /DSIL 

 Matériel informatique personnel / 

  

 



21 

 

PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET COMMUNAL 

Dépenses de Fonctionnement 

 

 

Recettes de fonctionnement 
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Dépenses d’investissement 

 

 

 

Recettes d’investissement 
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PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET ASSAINISSEMENT 

Dépenses exploitations 

 

 

Recettes exploitation 
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Dépenses d’investissement 

 

 

 

Recettes d’investissement 
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PRESENTATION GENERALE DU BUDGET COMMUNAL 

 

 

 

 

b. Budget Eau et Assainissement  

 

En 2026, la commune poursuit la mise en œuvre la convention signée avec l’Agence de l’Eau et 

permettant d’apporter une aide financière aux particuliers éligibles se raccordant (à leurs frais) aux 

réseaux installés en 2022/2023. Le seul dossier en cours est la fin du Schéma directeur d’assainissement.  

Travaux prévus en 2026 Financement demandés 

Fin étude du schéma directeur d’assainissement Agence de l’eau et Conseil départemental  
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PRESENTATION GENERALE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 
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Caisse des Ecoles… 

Depuis 2023, la caisse des écoles est restée inactive afin qu’après 3 ans elle soit supprimée. Son budget 

est désormais englobé dans le budget communal.  

c.  CCAS 

Le budget du Centre Communal d’Action Sociale a été supprimé en 2025 afin de simplifier les données 

et la gestion budgétaire ; ses imputations sont désormais sur le budget communal. Cependant, le CCAS 

poursuit ses activités ; il contribue à apporter une aide aux personnes et à les diriger vers les services 

sociaux ou autres en fonction des demandes, offrir une éventuelle sortie et un coffret cadeau 

gastronomique annuel aux personnes âgées de la commune. 

 

3. Les impôts locaux 

Les taux des impôts locaux (taxe foncière propriétés bâties, propriétés non bâties et auparavant la taxe 

d’habitation) sont votés chaque année par le conseil municipal. 

Une taxe d’habitation sur les résidences secondaires a été votée avec une majoration de 10% en 2023 par 

le Conseil municipal.  

Depuis 2021 et pour compenser la suppression de la taxe d’habitation, les communes reçoivent la part 

départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties votée en 2020 par le Département.  

Hormis la taxe d’habitation pour les résidences secondaires, les taux d’imposition n’ont pas subi 

d’augmentation cette année tout comme les trois précédentes années. Cependant les produits issus des 

taxes locales augmentent car les bases d’impositions sont elles-mêmes réévaluées annuellement pour le 

calcul des produits. 

C’est ainsi que  

- La commune n’augmentera pas ses taux d’imposition car les lois de Finances précédentes avaient 

fixé en 2025 une revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de 1,68 % après 3,9% (1,039) en 

2024 et une importante revalorisation de la loi de Finances 2023 de 7,1%.  

 

4. Etat de la dette 

La commune de Vétheuil a recours à l’emprunt afin de mener à bien ses opérations d’investissement.  

En 2026, le budget de la commune comprend deux emprunts réalisés (2016) pour l’édification du foyer 

rural qui accueille les populations des communes environnantes, des équipements sportifs, un 

aménagement paysager incluant le stationnement près de l’école et un emprunt (2025) pour la 

restauration de l’église. Le budget assainissement comprend les emprunts concernant la station 

d’épuration en service depuis 2019 (construction station et collecteurs). 
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Un nouvel emprunt consacré aux dépenses de mise hors d’eau de l’église a permis en 2025 de compenser 

l’augmentation des dépenses par rapport aux évaluations initiales sur lesquelles étaient basées les 

subventions obtenues en 2021. 

Le budget de l’Assainissement représente une part importante des finances de la commune, même si des 

aides de l’Etat, de la Région Ile-de-France et du Département ont été apportées, des emprunts ont été 

nécessaires afin de financer différentes opérations comme les changements de branchements plomb, la 

construction de la station d’épuration ou encore l’extension du réseau d’assainissement qui a permis le 

raccordement de nouvelles rues au collecteur principal afin d’alimenter la station d’épuration. 

Cependant à partir de 2026, on ne parle plus de budget Eau/Assainissement mais uniquement de budget 

Assainissement, la compétence eau ayant été transférée au SIEVAM. 

Il est prévu que la compétence Assainissement soir transférée en 2028 au SIARP. 
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Les annexes sur l’état de la dette  

BUDGET COMMUNAL 
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BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT 

 

L’emprunt rayé concernant l’eau a été transféré au SIEVAM 

 


